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Jeudi 1er février 2024 à 18h45 aux Archives départementales, Privas

CONFÉRENCE

L’infanticide en ardèche
au XIXe siècle à travers les archives judiciaires

Au XIXe siècle en Ardèche, certaines femmes, jeunes, 
souvent domestiques ou ouvrières, célibataires 
ou veuves, sont amenées à un moment de leur 
vie à commettre un crime d’infanticide. Celui-ci, 
souvent révélé par la rumeur publique, est traduit 
en justice devant la cour d’assises. Quelle est alors 
la réaction des tribunaux et de la société face 
à ces crimes ? Quelles peines sont appliquées ?
À travers les données des archives judiciaires 
ardéchoises, essentiellement les dossiers 
de procédure et les registres d’écrou, 
cette conférence propose une étude sur 
l’infanticide, la lente évolution de la loi et 
également les conditions et circonstances 
qui poussent une femme à commettre ce crime.

Marion Wieber
Archiviste aux Archives 
départementales, chargée de la 
médiation culturelle et éducative. 

Entrée libre dans la limite  
des places disponibles.
Visite commentée de l’exposition 
Vies d’enfants. Naître et grandir 
en Ardèche à 17h.

∆!  Attention,  horaire 
exceptionnel pour cette 
conférence : 18h45.

Extraits des arrêts de la cour d’assises de l’Ardèche, détail (1816). Archives départementales de l’Ardèche, 2 U 20.


